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ÉDITO
Mesdames, Messieurs,
Chers amis Villiérains,

Nous sommes heureux de vous présenter la 
première édition du guide de la ville, conçu 
dans le but de simplifier la vie de chacun des 
habitants de Villiers. Ce recueil regroupe des 
informations essentielles sur la commune, le 
conseil municipal, ainsi que l’ensemble des 
services à votre disposition. En feuilletant ces 
pages, vous découvrirez toutes les données 
nécessaires pour vous accompagner dans 
vos démarches, en plus d’un répertoire 
des commerçants, des artisans et des 
professionnels de santé de notre commune.

Pour cette nouvelle année, notre engagement envers vous se renforce. Nous 
continuons à développer et à améliorer les services municipaux afin de 
répondre aux besoins et aux attentes des habitants, garantissant ainsi une 
qualité de service public authentique. Notre ville, à taille humaine permet une 
proximité précieuse.

Dans un contexte où l’individualisme prédomine, notre Municipalité défend 
les valeurs de l’intérêt général et de la puissance du collectif, portée par la 
dynamique de son équipe. Conscients que tout peut être amélioré, nous vous 
invitons à partager vos idées afin d’enrichir votre qualité de vie.

Enfin, j’adresse mes salutations et mes remerciements chaleureux aux agents 
municipaux qui œuvrent quotidiennement pour vous offrir un cadre de vie 
plaisant et une qualité de service exemplaire.

Sincèrement,
Gilles FRAYSSE, votre Maire
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D VILLIERS-SUR-ORGE
 UN VILLAGE RICHE D’HISTOIRE  

Avec 178 hectares, la commune de Villiers-sur-Orge est en superficie la plus 
petite du département de l’Essonne. Elle comptait 148 habitants en 1793 et 4 616 
en 2022. Le village, qui fit longtemps partie du royaume de France, fut intégré 
au département de la Seine-et-Oise en 1790, puis à celui de l’Essonne en 1964. 
Depuis 2016, la commune est également rattachée à la communauté Cœur 
d’Essonne Agglomération.
Avant 1789 et la création des communes en France, les paroisses tenaient lieu de 
subdivisions administratives. Or, le village de Villiers-sur-Orge ne pouvait obtenir 
le statut de paroisse car il ne possédait sur son sol ni église, ni cimetière... Un 
quart du territoire relevait alors de la paroisse d’Épinay-sur-Orge et le restant de 
celle de Longpont-sur-Orge. 
Les Villageois locaux étaient majoritairement des cultivateurs et des viticulteurs. 
En 1782, les vignes recouvraient 64 hectares, soit 34 % du territoire villiérain.
La construction de l’asile de Vaucluse, de 1865 à 1868, amena à Villiers une 
population nouvelle, dont de nombreux infirmiers. On en comptait 76 en 1936 sur 
517 habitants.
La « Maison rouge », le « domaine de la Seigneurie » et le « château moderne » 
(mairie) sont des édifices remarquables encore visibles  
de nos jours. Le caractère «village» de Villiers est  
aujourd’hui toujours préservé.
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EN CHIFFRES
 BIENVENUE À VILLIERS 

• Population (insee 2022) : 4 616
• Superficie : 178 hectares  

Zone agricole : 38,32 ha
• Zone naturelle protégée : 15,58 ha
• Zone urbanisée : 124,13 ha
• Km de voirie : 14,87 km
• Altitude : Min. 37 m/Max. 89 m
• Situation : 22 km au sud de Paris
• Département : Essonne
• Circonscription : Palaiseau
• Canton : Sainte-Geneviève-des-

Bois / Villemoisson-sur-Orge / 
Morsang-sur-Orge)

• Intercommunalité : Cœur 
d’Essonne Agglomération CDEA

Maire : Gilles Fraysse
Conseiller Départemental :  
Frédéric Petitta
Députée : Marie-Pierre Rixain

 TRANSPORTS  

RER
La gare RER (ligne C)  
Sainte-Geneviève-des-Bois
www.transilien.fr
BUS
Le réseau du bus couvre deux 
itinéraires sur la ville. 
www.transdev.com
DM6A -> Gare de SGDB/Collège de 
Villemoisson-sur-Orge de 6h à 21h

DM6B -> Gare de SGBD 6h20 à 
9h40/17h15 à 20h

TAD2 -> heures creuses vers SGBD 
et Epinay (dont gares et collège de 
Villemoisson) 9h40 à 16h30

Transport à la demande
Service de Cœur d’Essonne 
Agglomération, ouvert à tous, 
inscription gratuite.
L’application TAD Ile-de-France 
Mobilités
tad.idfmobilites.fr

N° vert 09 70 80 96 63 (du lundi au 
vendredi de 9h à 18h, sauf les jours fériés)

Navette en libre accès
Navette Q -> Chemin de Villiers/gare 
d’Epinay-sur-Orge de 9h09 à 15h17

C’est le moment de vous inscrire !
Pour les nouveaux habitants et pour tous ceux qui souhaitent redécouvrir 
Villiers-sur-Orge,  une présentation de la ville ainsi qu’une visite sont 

organisées chaque année. Inscrivez-vous à l’accueil de la mairie ou par e-mail.

(re) découvrir Villiers

 Inscriptions : mairie@vso91.fr
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Colette  
BASTOUL
Conseillère municipale 
déléguée  
à la jeunesse

Carole  
MARTIN
Conseillère 
municipale déléguée 
à la démocratie 
participative et de la 
vie scolaire

Magali  
PICAUD
Conseillère 
municipale 
déléguée  
à la culture

Hervé  
KERIVEL
Adjoint au Maire 
en charge de la 
prévention  
et de la sécurité

Corinne 
BOUËTARD
Adjointe au Maire 
en charge de la 
communication  
et de l’événementiel

Bruno 
ESTREMANHO
Adjoint au Maire en 
charge de la transition 
numérique

Caroline 
ESTREMANHO
Adjointe au Maire en 
charge de la petite 
enfance et de l’enfance

Filipe  
DA SILVA
Adjoint au Maire 
en charge du  
développement 
durable

Micheline 
PROVOTAL
Adjointe au Maire en 
charge des finances  
et de l’action sociale

Philippe 
WITTERKERTH
Adjoint au Maire  
en charge de l’urbanisme  

Isabelle  
LAFAYE
Adjointe au Maire  
en charge du bien vivre 
(associations, commerces, 
sport)

ADJOINTS & DÉLÉGUÉS AU MAIRE GROUPE «Vivre Villiers»

CONSEIL MUNICIPAL

 RENCONTRER ET DISCUTER AVEC VOTRE MAIRE 
• En marie : sur rendez-vous
• Chez vous  : en vous engageant à réunir un 

minimum de 4/5 Villiérains à votre domicile. 

RDV : 01 69 51 71 00   |   le-maire@vso91.fr

Gilles FRAYSSE
• Maire de Villiers-sur-Orge
• Vice-président délégué au numérique  

à Cœur d’Essonne Agglomération
• Vice-président du syndicat de l’Orge
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CONSEILLERS MUNICIPAUX

Tous les samedis matin en mairie  
de 9h à 12h.
Planning consultable sur le site internet de la ville

CONSEILLERS MUNICIPAUX DE L’OPPOSITION GROUPE «Agir pour Villiers»

GROUPE «Vivre Villiers»

GROUPE «Villiers en harmonie»

Sébastien
DAVID
Conseiller
municipal

Aïssa
MUSY BRELIER
Conseillère municipale

PERMANENCE DES ÉLUS

Prosper
UTEGINE
Conseiller municipal

Stéphanie
JAUBERTY
Conseillère 
municipale

Isaac
DOGBO
Conseiller municipal

Jamel
DJENAIDI
Conseiller 
municipal

Edgard
MOSCHEROSCH
Conseiller municipal

François
DHONDT
Conseiller municipal

Corinne
CRUEIZE
Conseillère  
municipale

Jean-Pierre
RICAUD
Conseiller municipal

Michel
POINSE
Conseiller municipal

Leila
AMIRI
Conseillère 
municipale

Audrey
BELLANGER
Conseillère 
municipale

Christopher
SABRI
Conseiller municipal

Sandrine
AMIRAULT
Conseillère 
municipale
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 Équipements publics 
◊ Centre communal 

d’action sociale 
(CCAS)

◊ Centre de l’enfance 
Le Petit Prince

◊ Cimetière communal
◊ City stade
◊ Complexe sportif
◊ Espace culturel 

Colette
◊ Espace Pablo Neruda 

(club jeunesse)
◊ Foyer Macquigneau
◊ Hôtel-de-Ville
◊ Maison du citoyen
◊ Médiathèque 

Jacques Prévert
◊ Petite crèche

◊ Relais Petite Enfance 
(RPE)

◊ Salle de danse Degas
◊ Salle des fêtes  

René Vedel
◊ Salle Suzanne Simon
◊ Skatepark

 Parcs et squares 
◊ Parc de la mairie
◊ Parc des Aviateurs
◊ Parc de l’Orge
◊ Square Suzanne  

Simon
◊Verger des  

Côteaux
◊ La Coulée douce
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D LA MAIRIE
Hôtel-de-Ville
6 rue Jean Jaurès 

 01 69 51 71 00
 mairie@vso91.fr
 le-maire@vso91.fr

Horaires d’ouverture

• Lundi : 8h45/12h30 - 13h30/17h30

• Mardi : 8h45/12h30 - 13h30/18h45

• Mercredi : 8h45/12h30 (sur rdv)

• Jeudi : 8h45/12h30 - 13h30/17h30  
(après-midi sur rdv)

• Vendredi : 8h45/12h30 - 13h30/17h30

• Samedi : 8h45/12h30 (urbanisme sur rdv)

Les agents municipaux  
sont là pour vous accueillir,  

vous informer et vous orienter  
en fonction 

de vos besoins.

Le «château moderne» accueille l’Hôtel-de-Ville depuis 1976
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 ÉTAT-CIVIL 

• Reconnaissance anticipée  
de naissance

• Déclaration de naissance
• Livret de famille
• Baptême civil
• PACS
• Mariage
• Noces d’or, de diamant...
• Déclaration de décès
• Demande d’extraits d’actes 

d’état-civil
• ...

La mairie de Villiers-sur-Orge n’est 
pas habilitée à délivrer de carte 
nationale d’identité ni de passeport. 

 AFFAIRES GÉNÉRALES 

• Attestation d’accueil
• Légalisation de signature
• Médaille du travail
• Permis de détention d’un chien 

de 1er ou 2e catégorie
• Recensement militaire 

(obligatoire pour les jeunes  
dans les 3 mois de leurs 16 ans)

• Autorisation de débit de boisson

• ...

 ÉLECTIONS 

• Inscription sur les listes 
électorales

 GESTION FUNÉRAIRE 

L’acquisition d’une concession au 
cimetière peut être effectuée pour 
une durée de 15, 30 ou 50 ans. Il existe 
différents types de concessions. 
L’achat est possible dans le cimetière 
de la commune de résidence ou de 
décès du défunt.

D SERVICES ADMINISTRATIFS
       DEMANDE D’ACTES RÉSERVÉE AUX VILLIÉRAINS

Les agents des services état-civil et scolaire-enfance vous 
accueillent au sein de l’hôtel-de-Ville pour répondre à vos 
demandes.
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Retrouvez les démarches 
administratives en ligne :

Fiches pratiques par thème

 URBANISME  

En fonction du type de projet, il faut 
déposer une demande de permis ou 
une déclaration préalable de travaux. 

Pour rappel, tous travaux de 
construction, extension/surélévation 
et modification de l’aspect extérieur 
sont soumis à une demande 
d’autorisation, préalable à la 
réalisation de ces travaux. 

Déposer une demande via le Guichet 
Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme :
https://gnau38.operis.fr/coeuressonne/
gnau/ /?ref=Villiers-sur-Orge#/

Le Cadastre :
https://www.cadastre.gouv.fr

Risques naturels et technologiques :
https://www.georisques.gouv.fr

Plan Local d’Urbanisme :
https://www.geoportail-urbanisme.
gouv.fr

Alerte inondation : Vigi’Orge  
www.syndicatdelorge.fr/alerte-
crue.html

Un poste informatique est disponible pour vous 
accompagner sur le portail famille.

Philippe
WITTERKERTH
Adjoint au Maire en 
charge de l’urbanisme
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 RELAIS PETITE ENFANCE - RPE 

Place du 19 mars 1962
 rpe@vso91.fr  

 01 69 04 71 41

Accueil téléphonique et individuel :  
Les lundis et mardis après-midi 
(accueil individuel sur RDV)

Matinées d’animations 
enfants et assistants maternels : 
Les lundis et mardis matin  
(sur inscription)

D PETITE ENFANCE 2 mois 1/2 à 3 ans

Le RPE est un lieu pour :

Les assistants maternels
•  Organisation de temps d’échange 

et d’écoute 

• Organisation d’ateliers d’éveil ou 
d’animations collectives en lien 
avec la charte nationale d’accueil 
du jeune enfant ou d’animations 
collectives

• Orientation vers des organismes 
spécialisés sur le droit du travail

• Facilitation de l’accès à la formation 
continue

• Information sur les lieux ressources 
du territoire

• Information et accompagnement 
des assistants maternels sur les 
démarches à effectuer sur le site 
monenfant.fr

Les familles
• Information sur les modes d’accueil 

à Villiers-sur-Orge

•  Mise en relation entre les parents et 
les assistants maternels 

•  Information, accompagnement et 
orientation sur les démarches liées 
à l’emploi d’un assistant maternel 

• Organisation de temps 
d’information et d’échanges sur le 
développement et l’éveil du jeune 
enfant

La Municipalité favorise le bien-être 
et l’épanouissement des tout-petits 
en proposant plusieurs modes 
d’accueil. De plus, elle apporte 
son soutien aux familles dans les 
démarches nécessaires grâce au 
guichet unique du Relais Petite 
Enfance.

Caroline 
ESTREMANHO
Adjointe au Maire  
en charge de la  
petite enfance  
et de l’enfance
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À Villiers, deux modes d’accueil des enfants sont possibles :

 ACCUEIL A DOMICILE 

Au nombre de 30 à Villiers, les 
assistants maternels sont des 
professionnels de la petite enfance. 
Ils peuvent accueillir jusqu’à 4 
enfants de moins de 3 ans à leur 
domicile.

L’assistant maternel propose dans 
la journée de l’enfant des temps 
d’éveil, de repos et des activités 
en lien avec la lecture, la nature, la 
manipulation, etc, pour contribuer 
au développement de l’enfant 
et il peut participer aux activités 
programmées au Relais de la Petite 
Enfance. L’accueil d’enfant à domicile 
est propice au respect du rythme de 
l’enfant et à son développement. 

La liste des assistants maternels est 
consultable sur monenfant.fr ou sur 
demande auprès du RPE.

Vous souhaitez contribuer à l’éveil et au 
développement des jeunes enfants ? 
Devenez assistant maternel !

  LA PETITE CRÈCHE 
Le Petit Prince
1 rue Antoine de Saint-Exupéry

 creche@vso91.fr
 01 69 04 96 44

En chiffre :
 � 20 places  
(9 grands, 6 moyens, 5 petits  
+ 3 exceptionnelles)

 � Enfants de 2 mois 1/2 à 3 ans

 � Ouverture du lundi au vendredi
 � Fermée 3 semaines en août et 1 
semaine en décembre.

TYPES D’ACCUEIL
Régulier : créneaux horaires fixes 
avec des jours de vacances 
prédéfinis. Contrat annuel 
(septembre/août)

 � arrivée entre 7h30 et 9h45
 � départ entre 16h30 (après le 
goûter) et 18h30

Commission d’attribution des places 
en mars/avril > Prendre contact avec 
le guichet unique du RPE entre le 1er 
décembre et le 1er février.

Occasionnel : 
 � journée d’accueil  : 7h30 à 18h30
 �matinée ponctuelle : 7h30 à 12h30 

En fonction des besoins de garde des 
familles et des disponibilités de la 
structure.

Vous recherchez un mode 
d’accueil ?

monenfant.fr/que-recherchez-
vous/mode-d-accueil

ou contactez l’animatrice du RPE
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D SCOLAIRE / ENFANCE

Un problème de connexion, de compréhension ? Un problème de connexion, de compréhension ? 
Le service scolaire-enfance vous accompagne.  Le service scolaire-enfance vous accompagne.  

Un ordinateur est aussi à votre disposition en mairieUn ordinateur est aussi à votre disposition en mairie..

 RÉSERVATION DES ACTIVITÉS 

L’inscription est L’inscription est obligatoireobligatoire sur le  sur le 
portail famille. Elle participe à  :portail famille. Elle participe à  :

  �� Optimiser les coûts financiersOptimiser les coûts financiers
  �� Organiser les plannings des Organiser les plannings des 

animateursanimateurs
  �� Anticiper les commandes des Anticiper les commandes des 

repas et réduire les déchetsrepas et réduire les déchets

Les activités de chaque enfant Les activités de chaque enfant 
doivent être réservées idéalement doivent être réservées idéalement 
au trimestre ou à l’année. Vous avez au trimestre ou à l’année. Vous avez 
jusqu’au mardi minuit de la semaine jusqu’au mardi minuit de la semaine 
précédant la prestation, pour annuler précédant la prestation, pour annuler 
une réservation.une réservation.

Si l’enfant est présent à une activité Si l’enfant est présent à une activité 
sans réservation au préalable :sans réservation au préalable :

  �� Surfacturation appliquée : Surfacturation appliquée : 
le tarif (QF appliqué) de la le tarif (QF appliqué) de la 
prestation sera multipliéprestation sera multiplié

 par 2, plafonné au prix  par 2, plafonné au prix 
du hors communedu hors commune

Si l’enfant est absent à une activité Si l’enfant est absent à une activité 
réservée au préalable :réservée au préalable :

  �� Facturation au tarif habituel  Facturation au tarif habituel  
(en l’absence de justificatif médical)(en l’absence de justificatif médical)

 CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL 

Afin d’ajuster les tarifs municipaux aux Afin d’ajuster les tarifs municipaux aux 
revenus des Villiérains et diminuer revenus des Villiérains et diminuer 
les inégalités, la Municipalité a défini les inégalités, la Municipalité a défini 
une courbe des quotients familiaux une courbe des quotients familiaux 
au plus juste. La campagne de calcul au plus juste. La campagne de calcul 

se déroule tous les ans, du 1se déroule tous les ans, du 1erer octobre  octobre 
au 31 décembre, pour une application au 31 décembre, pour une application 
l’année suivante. Le formulaire et l’année suivante. Le formulaire et 
les documents à transmettre sont les documents à transmettre sont 
indiqués sur le portail famille.indiqués sur le portail famille.

Service scolaire-enfance
Hôtel-de-Ville

 enfance@vso91.fr
 01 69 51 71 00

Accueil de loisirs
 06 85 08 86 26
 01 69 04 74 96

L’équipe d’animateurs, propose 
tout au long de l’année, une variété 
d’activités culturelles, sportives 
et éducatives sur les temps péri 
et extrascolaire. Les programmes 
d’activités sont consultables sur le 
portail famille. 

Carole MARTIN
Conseillère municipale 
déléguée à la 
démocratie participative 
et à la vie scolaire

Caroline ESTREMANHO
Adjointe au Maire en 
charge de la petite 
enfance et de l’enfance 

de 3 à 12 ans
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Mercredi : accueil de loisirs
7h30/9h                     11h30/12h                    13h/13h30                                        17h/19h

Journée complète + repas*
                    Matinée + repas*

Repas* + après-midi
Matinée Après-midi

Vacances scolaires
7h30/9h 17h/19h

Journée complète + repas*

 PORTAIL FAMILLE 

Un identifiant de connexion, transmis par le service scolaire-enfance, vous permet de Un identifiant de connexion, transmis par le service scolaire-enfance, vous permet de 
vous connecter à votre espace sur le portail famille via le site internet de la mairie.vous connecter à votre espace sur le portail famille via le site internet de la mairie.

Cet espace vous permet de :Cet espace vous permet de :
  �� Inscrire votre enfant aux activités (accueil du matin, du soir, repas...)Inscrire votre enfant aux activités (accueil du matin, du soir, repas...)
  �� Consulter et payer vos factures en ligneConsulter et payer vos factures en ligne
  �� Actualiser votre dossier familleActualiser votre dossier famille
  �� Consulter l’actualité enfance et les menus de la restauration scolaireConsulter l’actualité enfance et les menus de la restauration scolaire

  

*Le repas doit être également réservé en plus de l’activité au risque d’être surfacturé.

Différents modes d’accueil

Accueils matin /soir des élèves en maternelle
Accueil du matin Accueil du soir

Lieu d’accueil : Accueil de loisirs Le petit Prince
De 7h30 à 8h05 De 16h30 à 19h

Accueils matin/soir des élèves en élémentaire
Accueil du matin 
Centre de loisirs

Accueil du soir 
Ecole A. Malraux

Étude 
Ecole A. Malraux

Après 18h 
Accueil de loisirs

De 7h30 à 8h05 De 16h30 à 18h De 16h30 à 18h 
17h30 pour les CP

De 18h à 19h

Accueil le midi des élèves en maternelle et élémentaire
Pause méridienne Accueil + repas

De 11h30 à 13h20 Accueil au sein des écoles
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École maternelle Pierre Brossolette
3 rue Albert Fouilleret

Nombre élèves : 160 environ
Des ATSEM (Agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles) 
accompagnent les professeurs des 
écoles au quotidien auprès des petits.
Directrice : LASSAGNE Karine
     01 60 16 34 15 / 06 08 61 99 52
   ce.0911278V@ac-versailles.fr

École élémentaire André Malraux
3 rue Jean Jaurès

Nombre élèves : 320 environ
Directrice : LE BOULCH Véronique
   01 60 16 50 67
   ce.0910473V@ac-versailles.fr

Collège Blaise Pascal
4 allée du Bocage  
91360 Villemoisson-sur-Orge 
   01 69 04 32 25 
  clg-pascal-villemoisson.ac-
versailles.fr

Collège André Maurois
8 rue de Mauregard
91360 Epinay-sur-Orge

 01 69 09 06 00
 ce.0910017z@ac-versailles.fr

Lycée Jean-Baptiste Corot
9 place Davout 
91600 Savigny-sur-Orge 
   01 69 44 55 66
   lyc-corot-savigny.ac-versailles.fr

Établissements scolaires

 INSCRIPTION SCOLAIRE 

Si votre enfant a 3 ans à la rentrée ou si vous avez emménagé à Villiers, prenez 
rendez-vous avec le service scolaire-enfance pour effectuer l’inscription scolaire 
de votre enfant avant le 31 mai. L’inscription doit être effectuée en mairie avant 
de vous adresser à l’école.
Documents à fournir :

1.  Livret de famille,
2. Pièce d’identité du parent qui inscrit l’enfant,
3. Dans le cas d’une autorité parentale conjointe (personnes non mariées, 
    divorcées ou séparées), une autorisation signée et une copie de la pièce  
    d’identité du second parent,
4. Justificatif de domicile de moins de 3 mois,
5. Carnet de santé de l’enfant,
6. Jugement (en cas de divorce),
7. Certificat de radiation au nom et adresse de l’ancienne école.
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 Club Jeunesse 
Centre Pablo Neruda
1 rue Jean Jaurès

  06 30 54 21 00 

Ouverture en période scolaire :

• Mardi, jeudi, vendredi  
de 15h30 à 19h 

• Mercredi de 14h à 18h 

• 1 samedi/mois de 14h à 18h 

Durant les vacances scolaires : 

• Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Modalités d’inscription :

Adhésion annuelle et tarif des sorties 
calculés en fonction du quotient 
familial.

Les animateurs accueillent les jeunes 
au sein d’une structure adaptée aux 
envies des adolescents. Les jeunes 
peuvent s’y rendre tout au long 
de l’année. L’équipe d’animation 
propose également un programme 
diversifié (activités sportives, 
éducatives, manuelles et des sorties 
culturelles et de loisirs).  Des soirées 
et des séjours sont organisés durant 
l’année. L’équipe d’animation 
permet également à chaque jeune 
de disposer d’un espace calme 
et d’accompagnement pour la 
réalisation des devoirs. 

D JEUNESSE

 TREMPLIN CITOYEN 
La Municipalité soutient le dispositif 
du département de l’Essonne qui 
permet aux jeunes essonniens âgés 
de 12 à 25 ans de bénéficier d’une aide 
pour financer un projet personnel en  
contre-parti d’un engagement 
citoyen. La ville accompagne les 
jeunes dans le montage du dossier 
et propose des heures à effectuer au 
sein des services municipaux. 

 MISSION LOCALE 

Elle informe, oriente et accompagne 
les jeunes de 16 à 25  ans, sortis du 
système scolaire, qui recherchent un 
emploi ou une formation.

Mission locale
27 avenue de Brétigny  
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois   

 01 60 15 54 00 

Colette BASTOUL
Conseillère municipale 
déléguée à la jeunesse

de 10 à 17 ans

Espace 18-25 ans en cours d’organisation
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 ACTIVITÉS ET ANIMATIONS 

Le CCAS propose tout au long de 
l’année des ateliers bien-être, confé-
rences, sorties et moments conviviaux 
tels que le repas annuel, le barbecue... 

Les informations sont diffusées dans le  
magazine municipal et sur le site inter-
net de la ville mais vous pouvez éga-
lement les recevoir par e-mail en vous 
inscrivant auprès du CCAS.

AIDES TRANSPORTS 

Le CCAS  instruit les demandes d’attri-
bution et de renouvellement des for-
faits Navigo améthyste et des cartes 
taxi.

 SOUTIEN AUX PERSONNES  
 VULNÉRABLES  

Les CCAS ont l’obligation de tenir un 
registre des personnes dites « vulné-
rables » et aînés de plus de 65 ans, afin 
de maintenir un lien régulier avec elles, 
notamment lors du déclenchement 
des plans d’urgences (canicule, crise 
sanitaire, grand froid...). Vous n’êtes 
pas encore recensé ? Contactez le 
CCAS. Le registre est confidentiel. Cette 
inscription vous permettra de recevoir 
régulièrement par e-mail l’actualité 
dédiée aux séniors.

D SÉNIORS
La Municipalité se soucie du 
bien-être de ses séniors, de leur 
sécurité et de leur qualité de vie. 
Elle programme des animations, 
les accompagne au quotidien, 
les informe des aides, favorise 
l’autonomie, le maintien à domicile 
et lutte contre l’isolement. Des 
initiatives intergénérationnelles 
renforcent également le lien social 
et valorisent l’expérience des aînés 
envers les plus jeunes.

Micheline
PROVOTAL
Adjointe au Maire  
en charge des finances 
et de l’action sociale

CCAS
6 bis rue Jean Jaurès 

 01 69 51 71 26
 ccas@vso91.fr 

Horaires mairie

à partir de 65 ans
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 REPAS À DOMICILE 

Le service de portage de repas à 
domicile est une aide complémen-
taire s’inscrivant dans la politique de 
maintien à domicile. Il permet aux 
personnes âgées, malades ou han-
dicapées, qui ne sont pas ou plus en 
mesure de faire leurs courses ou de 
confectionner leur repas, de rece-
voir un repas équilibré (possibilité de 
repas de régime sans sel et pour les 
diabétiques). La livraison est assurée 
par une société privée, du lundi au 
vendredi, avec la possibilité de com-
mander des repas pour le week-end 
et le soir.

 ACCOMPAGNEMENT AUX COURSES 

Le CCAS organise un service d’ac-
compagnement aux courses un 
après-midi par semaine dans un hy-
permarché.

L’inscription est obligatoire car le 
nombre de places est limité.

 AIDES MÉNAGÈRES 

Toute personne qui a besoin d’être ai-
dée (entretien du domicile, aide  à la 
toilette, prise de médicaments…) peut 
s’adresser à une association ou une 
entreprise d’aide à domicile, spécia-
lisée dans ces missions.

Le CCAS peut vous accompagner 
dans cette recherche en vous in-
diquant des prestataires qui inter-
viennent sur le territoire.

 AIDES PARTENAIRES 

Dispositif Sortir Plus 

«Sortir Plus» s’adresse aux retraités 
Agirc-Arrco de 75 ans et plus pour 
effectuer des sorties accompagnées 
par une personne de confiance. Pour 
en bénéficier, il suffit d’en faire la 
demande par téléphone au  

 0 971 090 971  (prix d’un appel local) 
ou d’effectuer une demande de 
rappel via le site : 
services75ans.agirc-arrco.fr

 CLIC - Maintien à domicile

Le Clic Orgessonne, dont dépend 
Villiers, accueille, informe et oriente 
les personnes âgées et leurs 
familles. Une évaluation globale 
multidimensionnelle peut être 
effectuée à domicile. Elle donnera lieu 
à un plan d’aide personnalisé, des 
préconisations et des conseils pour 
bien vieillir chez soi. Le Clic coordonne 
et assure la mise en œuvre et le suivi 
de ce plan d’aide. Son intervention 
est gratuite.

 01 64 90 61 84
 clic.orgessonne@orange.fr

Le CCAS est à votre écoute et vous 
accompagne dans vos démarches.

N’hésitez pas à le contacter et 
à vous inscrire pour recevoir 

l’actualité par e-mail.
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Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) met en place la 
politique sociale définie par la 
Municipalité. Il exerce dans la 
commune une action de prévention 
et de développement social, en 
liaison étroite avec les institutions 
publiques et privées. 

D ACTION SOCIALE

 ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  

Instruction de dossiers d’aide so-
ciale légale (allocation personnali-
sée d’autonomie, obligations alimen-
taires, carte d’invalidité...), prestations 
liées au handicap, demandes de do-
miciliation des personnes sans rési-
dence stable... 

 LOGEMENT SOCIAL  

Le CCAS a en charge l’instruction et 
le suivi des demandes de logements 
sociaux de la commune. Il est le relais 
avec les bailleurs sociaux.

 PERMANENCES AU CCAS  

Permanences des assistantes 
sociales de la MDS :  

  01 69 46 57 60
Permanences gérontologiques CLIC : 

  01 64 90 61 84

 AIDES FINANCIÈRES  
Sous conditions de ressources 

Ces aides financières, ponctuelles, 
peuvent concerner l’achat de 
produits d’hygiènes, la mobilité, la 
scolarité, les frais de santé... En fin 
d’année, se rajoutent : l’Aide Noël 
enfant et l’allocation fluide.

 AIDES ALIMENTAIRES  
Sous conditions de ressources 

Bons d’alimentation
L’Épicerie sociale «La Clairière» :
La Clairière est un espace de 
solidarité destiné, entre autres, aux 
Villiérains momentanément en 
difficulté. Elle permet de faire des 
achats moyennant une participation 
financière allégée.

Micheline
PROVOTAL
Adjointe au Maire en charge des 
finances et de l’action sociale

CCAS
6 bis rue Jean Jaurès 

 01 69 51 71 26
 ccas@vso91.fr

Horaires mairie
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 AIDE TRAVAUX 

L’Opération Programmée de 
l’Amélioration de l’Habitat (OPAH), 
mise en place par Cœur d’Essonne 
Agglomération et l’Agence Nationale 
d’Amélioration de l’Habitat (ANAH), 
permet d’assister les propriétaires 
à réaliser des travaux grâce à des 
aides techniques, administratives 
et financières. Une aide communale 
complète ce dispositif, basée 
sur deux critères : les travaux 
d’adaptation pour le maintien 
de l’autonomie et la rénovation 
énergétique.

Le service Habitat de l’agglomération:

 habitat@coeuressonne.fr
 01 84 65 02 03

 AIDES NUMÉRIQUES 

Ordinateur en libre-service au CCAS :
Accès au numérique pour les 
démarches administratives.

Permanence conseiller numérique : 
Médiathèque de Villiers
10 rue des Rios

  01 60 16 18 09
Maison France services :
8 rue des Eglantiers
91700 Ste-Geneviève-des-Bois

 france-services@sgdb91.com 
  01 70 58 96 50

86 rue du Docteur Cathelin
91130 Longjumeau

 maisonfranceservices@longjumeau.fr
  01 69 74 19 00

 TRANSPORT  

Service de transport Pam 91 
Le Pam 91 est un service de transport 
adapté aux personnes handicapées 
ou à mobilité réduite, qui permet 
d’effectuer aussi bien vos trajets 
réguliers qu’occasionnels. Pour 
bénéficier de ce service, il faut être 
titulaire d’une carte d’invalidité d’un 
taux supérieur ou égal à 80 %. 

  08 10 10 11 91 - 01 60 87 85 80
 contact@pam91.info 

www.pam91.info

 MAISON DES SOLIDARITÉS - MDS 

La MDS accompagne les familles 
(avec enfants de moins de 21 ans à 
charge) pour un suivi social. Après un 
premier contact, si un accompagne-
ment s’avère nécessaire, vous pour-
rez être reçu sur rendez-vous lors des 
permanences des assistantes so-
ciales au CCAS de Villiers.
4-6 rue Joliot Curie
 91700 Sainte-Genevière-des-Bois

  01 69 46 57 60
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 LOCATION DE SALLES 
Un anniversaire, un mariage, une réu-
nion de famille ? La Municipalité met 
à disposition trois salles municipales.

Comment louer une salle ?

Adresser votre demande en mairie en 
indiquant : 

- La date et la nature de l’évènement

- La salle désirée, le nombre de 
personnes prévues  

- Vos coordonnées 

OU télécharger la fiche de réservation 
sur le site internet de la ville.

Organiser une fête des voisins ?
La ville soutient votre initiative en 
prenant un arrêté de fermeture de rue

D PÔLE CITOYEN

 COMMUNICATION MUNICIPALE 

Le pôle citoyen effectue la 
communication de la municipalité, 
assurant la diffusion d’informations 

et la promotion des évènements. 
Elle évolue d’année en année afin de 
répondre aux attentes des Villiérains.

Corinne
BOUËTARD
Adjointe au Maire 
en charge de la 
communication  
et de l’événementiel

Pôle citoyen
Hôtel-de-Ville

  01 69 51 71 00 
 pole-citoyen@vso91.fr

Le but du pôle citoyen est de créer 
le lien entre la municipalité et les 
Villiérains grâce aux événements, aux 
actions de démocratie participative, 
de développement durable, de 
soutien aux associations... 
Ces actions sont relayées 
sur les différents supports de 
communication de la ville.

ESPACE DE CULTURE 
COLETTE
300 personnes

SALLE DES FETES
120 personnes 

FOYER MACQUIGNEAU
19 personnes
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 DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Parce que l’avis des Villiérains est 
primordial pour l’équipe municipale, de 
nombreuses actions sont instaurées 
pour impliquer les citoyens dans 
le processus de décisions. Des 
réunions publiques, des rencontres citoyennes, des consultations régulières 
encouragent un dialogue ouvert. 

• • Rencontres citoyennes :Rencontres citoyennes :
Pour améliorer le quotidien des Vil-
liérains et répondre au mieux à leurs 
besoins et difficultés, les élus orga-
nisent tous les mois des « Rencontres 
citoyennes » qui prennent la forme 
d’une visite de quartier (information 
diffusée en amont).

• • Ateliers participatifs :Ateliers participatifs :
Outils de démocratie participative par 
excellence, ces moments, déclinés 
sous forme de consultations ou 
concertations, sont l’occasion de 
construire et débattre d’un projet 
municipal. Plusieurs ateliers sont 
organisés par an en fonction des 
thématiques abordées.

 VIE ASSOCIATIVE 

Plus de 40 associations Villiéraines 
participent activement au dynamisme 
de la ville en offrant des activités 
culturelles, sportives et éducatives va-
riées. Elles contribuent à améliorer  la 
qualité de vie des habitants. Véritable 
partenaire, la ville  soutient son tissu 
associatif au travers d’aides finan-
cières (subventions), matérielles (prêt 
de salles à l’année ou ponctuellement) 
et par l’accompagnement de projets.

Consulter le guide 
des associations 

de Villiers. 

Carole MARTIN
Conseillère municipale  
déléguée à la démocratie 
participative et à la vie scolaire

Isabelle LAFAYE
Adjointe au Maire 
en charge du bien 
vivre (associations, 
commerces, sport) 
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La CDEA constitue un territoire 
équilibré entre «ville et 
campagne» qui conserve une 
dimension humaine et un cadre 
de vie privilégié, structuré autour 
de la vallée de l’Orge et de la 
ligne C du RER. Cœur d’Essonne 
Agglomération a pour ambition 
un développement harmonieux 
du territoire à travers ses grands 
projets, notamment économiques 
à l’instar de la reconversion 
de la Base Aérienne 217 ou du 
pôle d’excellence Teratec, pour 
maintenir ou créer localement 
des emplois et améliorer l’offre 
de transport, tout en préservant 
l’environnement.

En chiffres
 3 203 000 habitants
 3 21 villes
 3 131 km² de superficie
 3 18 000 activités
 3 24 médiathèques
 3 7 espaces culturels 

communautaires
 3 12 équipements sportifs dont 6 

bassins nautiques et 1 halle de 
skate

 3 510 km de voirie
 3 190 km de pistes cyclables
 3 9 espaces naturels 

communautaires dont les 
berges de l’Orge

 3 740 km de réseaux 
assainissement

 � Gestion de l’assainissement et de 
l’eau potable

 � Gestion de la voirie d’intérêt 
communautaire

 � Collecte et traitement des déchets 
ménagers

 � Développement économique
 � Aménagement du territoire
 � Équilibre social de l’habitat
 � Politique de la ville

 � Accueil des Gens du voyage
 � Gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations
 � Environnement
 � Gestion des équipements culturels 

et sportifs transférés
 � Gestion des Maisons de Services 

aux Publics
 � Éclairage public

 Les compétences

D AGGLOMÉRATION
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10 rue des Rios 
91700 Villiers-sur-Orge

 01 60 16 18 09
mediatheque-villiers@coeuressonne.fr

www.mediatheques.coeuressonne.fr

Horaires d’ouverture :
• Mardi : 14h/18h
• Mercredi : 10h/12h - 14h/18h
• Vendredi : 14h/19h
• Samedi : 10h/13h - 14h/18h

Inscription gratuite auprès de la 
médiathèque, une carte nominative 
est remise.

Documents à fournir : un justificatif 
de domicile, une autorisation 
parentale pour les moins de 14 ans.

Modalités de prêt :
30 documents par carte tous 
supports confondus (livre, CD, 
DVD, revue), 1 jeu vidéo et 1 liseuse 
par famille pour une durée de 4 
semaines

Informations complémentaires :
La réservation se fait sur place ou 
en ligne.  Consultation de presse 
en ligne, prêt de livres numériques, 
vidéo à la demande, également 
accessibles via le portail des 
médiathèques.

Programmation variée pour tous les 
publics, tout au long de l’année. 

 MÉDIATHÈQUE JACQUES PRÉVERT 

Théâtre de Bretigny
Rue Henri Douard 
91220 Bretigny-sur-Orge

 01 60 85 20 85 
theatre-bretigny.fr
Programmation dedans/dehors dont 
Villiers-sur-Orge bénéficie chaque 
année.

Espace Marcel Carné 
Place Marcel Carné  
91240 Saint-Michel-sur-Orge

 01 69 04 98 33
espacemarcelcarne.fr

Association La Lisière

Parc du Château 
2 rue de la Libération 
91680 Bruyères-le-Châtel

La Lisière est un lieu de résidence 
pour la création artistique en espace 
public

 06 33 33 46 23
lalisiere.art

 ÉQUIPEMENTS CULTURELS 
Pas besoin de se déplacer à Paris 
pour découvrir des spectacles de 
qualité ! Profitez des programmations 
culturelles proches de chez vous.

Magali PICAUD
Conseillère municipale 
déléguée à la culture
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 GESTION DES DÉCHETS  

Pour accéder aux déchèteries, vous devez obligatoirement présenter une 
carte. Obtention gratuite auprès de Cœur d’Essonne.

Éco-centre SIREDOM les + proches :
Rue de la Croix Ronde  
91360 Epinay-sur-Orge
13 Rue Paul Langevin 
91360 Sainte-Geneviève-des-Bois
www.siredom.com

Collecte des encombrants
www.coeuressonne.fr/demarche-
administrative/prise-de-rdv-
encombrants 

 numéro vert : 0 800 293 991

Ordures ménagères  
Mardi après-midi
-> Les ordures ménagères doivent 
être déposées dans des sacs fermés 
et sorties avant 11h le jour même et 
rentrées impérativement le soir.

Emballages, cartons et papiers 
Vendredi matin
-> Les déchets doivent être présentés 
en vrac, sans sac et sortis la veille 
après 19h et les containers rentrés le 
jour de la collecte.

Verre 
Apport volontaire dans les bornes en 
verre entre 8h et 20h.

Déchets verts 
Jeudi après-midi
-> Programme de collecte disponible 
sur coeurdessonne.fr

APPORT EN DÉCHÈTERIE

Service Prévention et Gestion 
des Déchets de l’Agglo Centre 
Technique Les Montatons
16 bis rue Denis Papin
91240 Saint-Michel-sur-Orge

 08 00 29 39 91

 dechets@coeuressonne.fr
www.coeuressonne.fr
• Signaler un incident
• Prendre un rdv encombrant
• Faire réparer ou demander un 

bac de collecte
• Carte de déchèterie

LA COLLECTE DES DÉCHETS
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D ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
 CABANE À DONS 
Instaurée en 2021, la cabane à dons 
est gérée par des bénévoles. Les dons 
(dépôt ou retrait) des habitants sont 
proposés en libre service. Le but est 
de donner une 2e vie aux objets, tout 
en prenant soin des autres et de 
l’environnement.
√Sont acceptés, les objets en 
bon état et propres : vêtements, 
chaussures, matériels scolaires, 
jouets et petits électroménagers.
X Ne sont pas acceptés : meubles, 
vélos...
Horaires d’ouverture :

Mercredi : 16h-18h
Vendredi : 16h-18h
Samedi : 9h30-12h

Ainsi, les Villiérains s’inscrivent dans 
la démarche des 5R : Refuser, Réduire, 
Réutiliser, Recycler et Retour à la 
terre en développant la dominante 
Réutiliser.

 CABANE À  LIVRES 
Chacun peut déposer 
et emprunter des 
livres gratuitement, 
privilégiant ainsi 
l’accès à la culture. 
Vous pouvez en trouver 4 à Villiers-
sur-Orge : rue de l’Europe, quartier 
de la Seigneurie, rue Jean Jaurès 
(centre-ville), quartier du Gal Barrois.

 EMMAÜS  
8  avenue de l’Abbé Pierre 
91160 Longjumeau

 01 60 49 13 60
Ouvert du mardi au samedi de 
8h-11h30, 14h -17h30, hors jours fériés. 
Tous les objets réutilisables sont 
acceptés.

 RESSOURCERIE 
√La fabrique à neuf 
116 rue de Sainte Geneviève 
91240 St Michel -sur-Orge

 06 43 30 19 77
Ouvert le mardi 14h-18h | mercredi 
10h-13h; 14h-18h | vendredi 10h-13h; 
14h-18h | samedi 10h-13h; 14h-18h

 RÉPARATION 
√Un Repair café  
28 allée de prés Saint Martin
91600 Savigny-sur-Orge, où les 
notions de réparation et de partage 
sont développées.
Facebook Aeloe91
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D DÉVELOPPEMENT DURABLE

Filipe
DA SILVA
Maire adjoint  
en charge du 
développement 
durable

Le développement durable est 
en trame de fond de toutes les 
actions municipales : préservation 
des espaces verts, protection de 
la biodiversité locale, adoption 
de politiques de mobilité verte, 
sensibilisation citoyenne à 
l’environnement...

LA CHARTE DE L’ARBRE 

930, c’est le nombre d’arbres recensés 
sur Villiers lors du dernier diagnostic 
phytosanitaire réalisé en 2021. Depuis, 
il faut rajouter 12 021 arbres plantés 
sur la Coulée douce et dans la ville.
Protéger et valoriser le patrimoine 
arboré est une priorité municipale. 
Cette volonté a donné lieu à un guide 
« la charte de l’arbre», une mine 
d’informations et des engagements à 
tenir pour sauvegarder ce patrimoine 
essentiel.
Vous pouvez vous en procurer un 
exemplaire sur le site internet de la 
ville.

 LES RUCHERS 

Situé au parc des Aviateurs, le rucher 
composé de 4 essaims est géré par 
une apicultrice. La production de miel 
est, entre autres, offerte aux mariés 
villiérains. Des séances pédagogiques 
sont également organisées avec 
les élèves de Villiers-sur-Orge pour 
les sensibiliser à la biodiversité. De 
nouveaux essaims sont installés sur 
la Coulée douce.
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 LE VERGER 

Les 40 arbres fruitiers constituant 
le «verger des Côteaux» créé en 
collaboration avec les associations 
villiéraines, les enfants et jeunes 
villiérains, est situé en première 
partie sur la Voie des Prés en face 
du camping et en deuxième partie 
au parc des Aviateurs. Ainsi, chacun 
peut récolter les fruits produits et 
entretenir les arbres.

 LA COULÉE DOUCE 

La Coulée douce (anciennement 
coulée verte) existe depuis 2021.
En lien avec l’association Boomfo-
rest et Cœur d’Essonne Aggloméra-
tion, des milliers de petits arbres ont 
été plantés tous les ans pour créer, 
à terme, une véritable forêt. La pre-
mière forêt urbaine présente en Ile-
de-France ! 

Mais l’originalité de ce projet tient 
surtout à sa méthode. En effet, la 
plantation est assurée par les habi-
tants de la commune et par des ci-
toyens volontaires et enthousiastes.
Et ce n’est que le début de  l’amé-
nagement de la Coulée douce : 
prairie, verger, rucher, les projets ne 
manquent pas.
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DÉPÔT SAUVAGE 
Les dépôts sauvages sont interdits 
depuis la loi du 15 juillet 1975 mais 
ils font toujours partie de notre 
paysage.  Tous les dépôts de déchets 
sont interdits sur l’espace public et 
sur le terrain d’autrui sous peine de 
verbalisation. 

PROPRETÉ DES RUES 

Des agents municipaux sillonnent la 
ville le lundi et le vendredi pour vider 
les poubelles publiques et ramasser 
les déchets jetés au sol (papiers, 
mégots…). Une balayeuse mécanique 
passe également en fonction du 
degré de salissure des voies. 

 TAILLE DES HAIES  

Il est possible de faire pousser 
librement dans son jardin des arbres, 
des arbustes et des haies. Toutefois, si 
ces plantations se situent à proximité 
d’un voisin, il y a des distances à 

respecter. Une haie de jardin ne doit 
pas dépasser 2 m de hauteur si elle 
est plantée à moins de 2 m de la 
clôture, 50 cm pour les plantations 
dont la hauteur est inférieure à 2 m.  
Le propriétaire a la charge de l’élagage 
de ses arbres. 

 RESPECTER  LES HORAIRES 

L’utilisation d’outils, appareils ou 
autres engins sonores est autorisée 
selon les horaires suivants :

• Jours ouvrables : 9h/19h30
• Samedi : 9h/19h 
• Dimanche et jours fériés : 10h/12h 

Vous organisez une soirée ? prévenez 
vos voisins. Ils sauront qu’ils risquent 
de subir quelques nuisances sonores 
et seront plus tolérants.

 FEUX DE  JARDINS 

Il est interdit de brûler des déchets 
végétaux à l’air libre. Pour vous en 
débarrasser, ayez le réflexe déchèterie, 
poubelle verte ou broyage.

 MÉGOTS DANS LE CENDRIER 

Jeter son mégot par terre a un fort 
impact environnemental.

Les Villiérains bénéficient d’un cadre de vie agréable, c’est pourquoi il est 
nécessaire de rappeler les règles à suivre afin de maintenir une harmonie 
collective. Agissons ensemble pour préserver la qualité de vie.

D CIVISME, BIEN VIVRE ENSEMBLE

Hervé KERIVEL
Adjoint au Maire 
en charge de la 
prévention et de la 
sécurité
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 DÉJECTIONS CANINES 

Chaque propriétaire de chien a 
l’obligation de ramasser les déjections 
de son animal de compagnie 
lorsqu’elles sont laissées sur la voie 
publique. Cinq distributeurs de sacs 
à déjections canines sont installés sur 
Villiers (au parc des Aviateurs, parc de 
la mairie, allée Fujita, voie des Prés).
Verbalisation : 68€

 STATIONNEMENT  ALTERNÉ 

En absence de marquage au sol, le 
stationnement des voitures se fait 
en alternance tous les 15 jours sur la 
chaussée (hors trottoir).

Du 1er au 15 :  
côté des numéros impairs. 
Du 16 à la fin du mois :  
côté des numéros pairs. 

Le changement de côté doit se faire 
la veille à partir de 20h30. 

 STATIONNEMENT  DE VÉHICULE 

Les propriétaires de véhicules sont 
invités à les stationner à l’intérieur de 
leur propriété dès lors qu’un garage 
se trouve sur leur lieu d’habitation.
Avant de stationner sur un trottoir, 
pensez aux personnes en situation 
de handicap ou aux parents avec 
des poussettes qui pourraient 
rencontrer des difficultés à circuler et 
se mettre en danger en contournant 
votre voiture sur la chaussée.  
Verbalisation : 135€

 PRÉSERVER LA PLANÈTE 

Le tri sélectif doit être effectué de 
façon rigoureuse. Pensez également 
au compost pour réduire la poubelle 
d’ordure ménagère. Attention à ne 
pas jeter d’objets inflammables 
pouvant mettre le feu aux poubelles.

Bruno ESTREMANHO
Adjoint au Maire 
en charge de la  
transition numérique

Vidéo protection
Le numérique au service de la sécurité
Afin d’accentuer les actions de 
prévention et de protection des 
usagers, des caméras de surveil-
lance sont installées notamment 
aux entrées de ville et centre-ville. 

Pour assurer la sécurité de 
tous, la Municipalité a acquis la 
compétence de verbaliser les 
infractions notamment liées au 

stationnement et au Code de la 
route. Les contrevenants s’exposent 
à des amendes, mais l’objectif 
premier demeure la prévention.
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D COMMERCES DE PROXIMITÉ
Boulangerie  
Au pain de Sucre
3 bis rue Jean Jaurès  

 01 60 15 16 20
Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi  
6h30-13h / 15h30-19h30
Samedi, dimanche 6h30-
13h

Pizzeria l’Antidote 
1 rue Albert Einstein

 01 69 51 35 96
Du lundi au vendredi : 
12h00-14h00 / 19h00-21h30
Samedi : 19h00-22h00

Le Petit Casino
13 bis rue Jean Jaurès  

 09 88 35 34 22

Agence immobilière 
L’agence de Villiers
7 rue Jean Jaurès 

 01 69 04 59 51
Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi : 9h30-
12h30/14h30-18h30
Samedi : 9h30-12h30 
après-midi sur rdv

Pharmacie du Square
2 rue Émile Fontaine  

 01 60 15 62 09
De lundi à vendredi :  
8h30-12h30 / 14h30-19h30
Samedi : 8h30-12h30 / 
14h30-18h

Villiers coiffure
15 rue Jean Jaurès

 01 69 51 14 34
Mardi, mercredi : 9h-12h / 
14h-19h
Jeudi : 9h-12h / 14h-20h
Vendredi : 9h-19h / 
Samedi : 9h-18h

Bar tabac le Chiquito
9 rue Pasteur

 06 46 68 56 88
Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi : 6h30-19h30
Mercredi : 6h30-14h00
Samedi : 7h00-19h30
Dimanche : 8h00-16h00

Garage de la côte  
Villiers-Mondial Auto
1 rue Gabriel Péri

 01 60 15 57 07

Carrosserie Gabriel
2 Rue Marie Curie

 01 69 46 51 66

Sécuritest
2 rue Marie Curie

 01 69 51 16 72

Éducation Canine IDF
Route de Chasse

 01 60 16 38 78

Marché en plein air
Centre-ville
Tous les samedis matin : 
8h/13h
Maraîchers, fleuriste, 
poissonnier, fromager, 
produits créoles, rôtisseur,..

Maraîcher : F. Guilchet 
10 Rte de Chasse

 01 60 16 70 05
Vente sur place le jeudi : 
16h-20h
Livraison à domicile sur 
demande. 

Ferme des Prés Neufs
90 rue de Villiers
91310 Longpont-s/Orge

 erwan@fermedp9.fr
Marché à la ferme, le 
vendredi : 16h-19h
Marché de Villiers, le 
samedi : 9h-12h30
Légumes, aromates 
et fruits produits à la 
ferme en bio. Possibilité 
d’abonnement annuel 
(Amap le mercredi) 
visant une rémunération 
équitable du travail 
paysan.
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D PROFESSIONNELS DE SANTÉ
Médecins généralistes
13 rue Jean Jaurès
Dr Caroline ROBERT 
Dr Jade SAAB 

 01 69 51 02 42
maiia.com

Médecin généraliste et 
du sport
13 rue Jean Jaurès
Dr Brigitte DAUTEL
Doctolib.fr

098 812 512 99

Infirmières libérales
Cabinet Médical de 
Villiers-sur-Orge
13 rue Jean Jaurès
Céline PIERRE, Sara 
MERABET 

 06 59 44 74 34 
A domicile 7j/7-24h/24
ou au cabinet médical 
sur rdv

Ostéopathes
13 rue Jean Jaurès
Léa FONTAINE, Thomas  
DE SOUSA 

 07 82 32 56 26
Doctolib.fr

Sage femme
13 rue Jean Jaurès
Virginie VAROMME

 06 10 46 83 40

Psychologue
13 rue Jean Jaurès
Thomas RENAUD 

 07 69 42 45 41

Nutritionniste
13, rue Jean Jaurès
Eugénie DAHEUILLÉ
doctolib.fr

 01 83 80 25 20

Kinésithérapeutes
13 rue Jean Jaurès
Thomas BALABAUD, Audrey 
ROUSSELIN, David BATISTA, 
Irène DESCHAMPS, Fabien 
LALOT, Annabelle MARTIN, 
Chloé WAECHTER

 01 69 51 26 62

Opticien - optométrie
Optique Belzak
13 rue Jean Jaurès
Romuald BELZAK

 01 69 04 27 53
optique-belzak.fr

Naturopathe
6 voie des Croix
Marlène FRIDELOUX

 06 77 54 10 87
Doctolib.fr
www.marlene-
naturoenergie.fr

Clinique de soins 
de suite et de 
réadaptation - 
Clinalliance Villiers-
sur-Orge
43 rue de Verdun 

 01 69 46 70 00

Maisons Médicales de 
Garde de l’Essonne
En l’absence de votre 
médecin traitant et les 
week-ends et jours fériés :  

 01 64 46 91 91

DDCEA 91  - Dispositif 
départemental de 
crise pour enfants et 
adolescents
6 rue du Vieux Perray 
91700 Sainte-
Geneviève-des-Bois

 01 60 15 02 51
 DDCEA@eps-etampes.fr

Comment figurer dans le guide  
et sur le site internet

Vous êtes nouveau commerçant/artisan/praticien 
ou restaurateur et vous proposer des prestations, 

services aux Villiérains ?
 

Contactez le pôle citoyen pour être recensé et 
paraître sur les supports de communication :

mairie@vso91.fr        01 69 51 71 00
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Commissariat  
de police
254 route de Corbeil 
91700 Sainte-
Geneviève-des-Bois

 01 69 72 17 17
Appeler le 17 ou 112 en 
cas d’urgence

Préfecture de l’Essonne 
Cité administrative
Boulevard de France 
TSA 51101 / 91010 Evry 
Courcouronne cedex

 01 69 91 91 91
www.essonne.gouv.fr

Sous-préfecture  
de l’Essonne
1 avenue du Général de 
Gaulle
91125 Palaiseau

 01 69 91 91 91

CAF de l’Essonne
7 rue de la Mare Neuve
91000 Evry-
Courcouronnes

 3230

PMI : Centre de 
Protection Maternelle 
et Infantile
14 rue Holbach 
91700 Sainte-
Geneviève-des Bois

 01 60 15 12 20 

PMI : Centre de 
Protection Maternelle 
et Infantile
10, rue de la Division 
Leclerc
91360 Épinay-sur-Orge

 01 69 10 08 30
www.allopmi.fr

Maison de Justice  
et de Droit
72 Route Corbeil
91360 Villemoisson-sur-
Orge

 01 69 46 81 50
mjd@coeuressonne.fr

Centre des Finances 
Publiques-Trésorerie
3 rue Emile Kahn
91700 Sainte-
Geneviève-Des-Bois
Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi de 9h à 12h ou 
sur rendez-vous.

 01 60 15 03 72
www.impots.gouv.fr

Pharmacie de garde
www.monpharma-
cien-idf.fr 

Maison de la Justice et 
du Droit
72 route de Corbeil 
91360 Villemoisson- 
sur-Orge

 01 69 46 81 50

Mes démarches 
Essonne
Retrouvez tous 
les dispositifs du 
département auxquels 
vous pouvez prétendre. 
Selon votre situation de 
vie, vous pouvez estimer  
votre éligibilité en ligne
www.essonne.fr/mes-
demarches-en-ligne

Maison de l’Essonne
8 avenue Claude  
Lévi-Strauss 
91220 Brétigny-s/Orge  

 01 60 84 63 81 

Pôle emploi de Sainte-
Geneviève-des-Bois
141 route de Corbeil
91700 Sainte-
Geneviève-des-Bois

 ape.91131@pole-
emploi.fr

CPAM
Envoi remboursement : 
CPAM 91040 Évry cedex  

 3646

CEPFI
Point Écoute Famille : 
27 rue de la Font de 
l’Orme 
91240 St-Michel-s/Orge 

 01 69 04 55 76

D AUTRES SERVICES PUBLICS
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MDPH (Maison 
départementale 
des personnes 
handicapées)
93 rue Henri Rochefort
91000 Évry 

 01 60 76 11 00
mdphe@cd-essonne.fr

CMP (Centre Médico-
Psychologique)
38, route de Longpont
91700 Sainte-
Geneviève-des-Bois

  01 60 16 02 51

CMPP (Centre Médico-
psycho-pédagogique)
10 chemin de la Croix 
du Mesnil
91310 Longpont-s/Orge

 01 64 49 02 42

Allo service public
 39 39

Jeunes Violence 
écoute

 0 808 807 700

Drogues Info Services
 0 800 23 13 13

Écoute alcool
 0 811 91 30 30

SIDA Infos Services
 0 800 840 800

Cancer infos services
 0 810 810 821  

Canicule Info Services
  0800 06 66 66

SPA (Société 
Protectrice des 
Animaux)
  01 64 48 98 68



On reste en contact !

SITE INTERNET 
villiers-sur-orge.fr

YOUTUBE 
Villiers sur Orge

JOURNAL 
Le Petit Villiérain

FACEBOOK 
Ville de Villiers sur Orge

TWITTER 
VilliersSurOrge

INSTAGRAM 
villiersurorge

PANNEAU POCKET 
Villiers-sur-Orge

Ensemble,
faisons  

vivre Villiers !
Hôtel-de-Ville | 01 69 51 71 00 | mairie@vso91.fr     


